
Un glouton pour une ville plus propre
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Comme beaucoup  de Marennais l’auront déjà remarqué, la commune a fait l’acquisition d’un 
glouton (motocrottes) afin de remédier à la prolifération des déjections canines sur la voie publi-
que. 

Ce nouvel engin de propreté circule depuis plusieurs semaines dans toutes les rues de Marennes 
afin d’assurer la propreté aussi bien dans le centre-ville que dans les écarts. 

Il est procédé, aujourd’hui encore, à la mise au point des circuits, l’objectif étant d’effectuer 
des passages réguliers dans l’ensemble de la commune. Deux à trois jours seront nécessaires pour 
que le glouton procède au nettoyage de tous les espaces publics de la commune, rues, trottoirs, 
places, pelouse...

La mise en place de ce service de propreté urbaine, qui s’est traduit par l’acquisition de ce scoo-
ter, ne dispense pas les propriétaires d’animaux de respecter le domaine public.  Des distributeurs 
de sacs spécifiques sont à leur disposition dans le centre-ville (s’ils n’ont pas pris soin de s’en mu-
nir chez eux) pour leur permettre de ramasser les déjections laissées par leurs animaux. Comme 
dans beaucoup d’autres domaines liés à la propreté, cela n’est qu’une affaire d’éducation (et de 
civisme) : éducation du chien, éducation de son propriétaire qui affecte de ne rien voir, qui oublie 
le temps où ses enfants ne pouvaient utiliser les espaces publics sans craindre les déjections.

Aussi, un petit effort de chacun est attendu dans un souci de bien vivre ensemble, dans une ville 
propre. Les services municipaux sont au service des Marennais. Ils procèdent avec efficacité au 
nettoyage quotidien de la commune. Leur travail serait très certainement facilité si chacun res-
pectait les règles élémentaires de propreté. 

Il est rappelé que les propriétaires d’animaux peuvent être verbalisés en cas de déjection canines 
sur la vie publique, l’amende pouvant aller jusqu’à 38 euros. 
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